


de l’actif pour ce Bâtiment. Par conséquent, le CIUSSS NIM ne détient aucun document
relatif à cette période antérieure au transfert de responsabilité. En conséquence, la présente
réponse doit être lue à la lumière de ces éléments de contexte.

Réponse

Néanmoins, suivant nos vérifications, vous trouverez ci-bas les informations et documents
visant à répondre à votre demande.

1. Les données des plus récents audits techniques (inventaires et inspections
des immeubles), avec documents en appui (par exemple : photos d’inspection)

Le Bâtiment (le bâtiment sis au 1161-1165 Henri-Bourassa Est) est divisé en quatre sections.
Le Centre de protection de l'enfance et de la jeunesse Henri-Bourassa Est occupe une partie
de trois sections sur les quatre. Vous trouverez joints un plan de ce Bâtiment et les grilles de
vétusté datant de 2025. Ces grilles ont été complétées par le chef de service exploitation-
entretien des immeubles du CIUSS NIM selon la nouvelle méthodologie de Santé-Québec.

À titre de précision, afin de mieux situer la portée des informations contenues dans les grilles
jointes, il convient de préciser que la planification des travaux ne repose pas uniquement sur
ces cotes. Elle tient également compte d’une évaluation rigoureuse du niveau de criticité des
composantes, appréciée selon la gravité et la probabilité d’une défaillance. Par ailleurs, la
sécurité des occupants demeure une priorité constante dans la prise de décision, tout comme
la nécessité de maintenir la continuité des soins, des services et des opérations.

En ce qui concerne les documents que vous pourriez chercher datant d’avant avril 2023,
nous vous invitons à communiquer avec le Responsable de l’accès aux documents du
CCSMTL (art.47 al.1 par.4 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels, R.L.R.Q., c. A-2.1 (ci-après « LADOP »)).
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2. Les plus récentes listes des besoins des installations (soit, la liste qui
présente le portrait fiable et objectif de l’état physique des bâtiments de
chaque installation) ainsi que l’estimation des coûts de ces besoins

Compte tenu que la nouvelle méthodologie d’évaluation de Santé Québec prend la forme
d’une auto-évaluation et ne présente ni liste de besoins spécifiques plus précises que ce qui
est mentionné dans les grilles jointes, ni estimation des coûts, le CIUSSS NIM ne détient
aucun document répondant à ce point de votre demande (art.47 al.1 par.3 de la LADOP).

En ce qui concerne les documents que vous pourriez chercher datant d’avant avril 2023,
nous vous invitons à communiquer avec le Responsable de l’accès aux documents du
CCSMTL (art.47 al.1 par.4 de la LADOP).
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3. Les derniers Plans de conservation et de fonctionnalité immobilière (PCFI)

Comme mentionné précédemment, le CIUSSS NIM n’est responsable du maintien de l’actif
de ce Bâtiment que depuis avril 2023. Nous n’avons donc pas accès à son historique PCFI.
Depuis 2023, il n'y a pas eu de travaux importants de maintien d'actifs eu égard à ce
Bâtiment, donc aucun document répondant à ce point de votre demande n’est détenu par le
CIUSSS NIM (art.47 al.1 par.3 de la LADOP).

Nous estimons que ce point de votre demande relève davantage de la compétence du
Responsable de l’accès aux documents du CCSMTL (art.47 al.1 par.4 de la LADOP).
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4. Les plus récents documents déterminant l’indice de vétusté ou l’indice d’état
de chaque infrastructure;

L'indice d'état des trois bâtiments est "D" comme l’indique le tableau synthèse Indice global
ci-joint.

5. Les derniers plans triennaux d’intervention en immobilisation et en
équipement.

En ce qui concerne l’équipement, les plans triennaux relèvent du CCSMTL, malgré le
transfert de la responsabilité du maintien de l’actif du Bâtiment au CIUSSS NIM en avril 2023.
Nous estimons que ce sous-point de votre demande relève davantage de la compétence du
Responsable de l’accès aux documents du CCSMTL (art.47 al.1 par.4 de la LADOP).
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Pour les immobilisations, le CIUSSS NIM n'a pas accès à l'historique du bâtiment avant
l'année 2023. Depuis 2023 il n'y a pas eu de travaux importants de maintien d'actifs à ce
Bâtiment, aucun document répondant à ce sous-point de votre demande n’est détenu par le
CIUSSS NIM (art.47 al.1 par.3 de la LADOP).
















